
 

LITB 9204824 

 

DEMANDE DE COTATION (LITB) 
 

NOM & ADDRESSE DE L’ENTREPRISE:  DATE: 01.07.2026 

                      

 
REFERENCE :  

LITB 9204824 Fourniture de 140 

réservoirs/cuve en fibre de verre collée résine 

= FRP/GRP 1 m3 à 3 m3 

 

 

IMPORTANT – INFORMATION ESSENTIELLE : Cet demande s’adresse aux fournisseurs légalement 
établis en Mauritanie dans la catégorie fourniture de réservoirs/cuve faisant l’objet de cet ITB. 

 

Chère Madame, Cher Monsieur, 

 
Nous vous prions de bien vouloir nous soumettre votre meilleure offre de prix pour la fourniture de 140 unités 

de réservoirs/cuve en fibre de verre collée résine au plus tard le mercredi 15 juillet 2026 à 12h. 
 

Item 
Description 

Générique 

Spécifications recherchées 
U/M Qté 

1 
Cuve de 1 m3 Réservoirs/cuve en fibre de verre collée résine 

(FRP/GRP) de 1 m3 (Voir TDR ci-dessous pour 

plus de détail) 
Cuve 50 

2 
Cuve de 2 m3 Réservoirs/cuve en fibre de verre collée résine 

(FRP/GRP) de 2 m3 (Voir TDR ci-dessous pour 

plus de détail) 
Cuve 50 

3 
Cuve de 3 m3 Réservoirs/cuve en fibre de verre collée résine 

(FRP/GRP) de 3 m3 (Voir TDR ci-dessous pour 

plus de détail) 
Cuve 40 

 

 

 

 

CONDITIONS 

Lieu et termes de livraison (INCOTERMS 2010)  Mauritanie 

Délai de livraison 
- Préciser le délai de livraison. 

- Tout retard de livraison fera l'objet de 
pénalité à hauteur de 0.1% par jour de retard 

de la valeur des articles jusqu'à un maximum 

de 10% de la valeur de l’achat. 

Termes de paiement 
30 jours après livraison et dépôt de la facture 

(Voir termes et conditions générales de 

l'UNICEF). 

Validité de l'offre 90 jours 
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Contenu de l’offre - Une copie du Relevé d’Identité 

Bancaire (RIB). 

- Numéro d’inscription à UNGM 

(Welcome to the UNGM) 

- Copie registre de commerce;  

- Numéro d’Identification Fiscale ;  

- Attestation CNSS;  

- Attestation fiscale du trésor public. 

- Offre financière signé (Fichier au 

format PDF). 

Mode de transport N/A  

Réception des offres Les offres doivent être envoyées par mail à 

l’adresse 

mtaappeldoffres@unicef.org 

 

La référence de la demande de cotation " LITB 

9204824 Fourniture de 140 réservoirs/cuve en 

fibre de verre collée résine = FRP/GRP 1 m3 à 
3 m3" devra être clairement mentionnée en 

objet du mail. 

 

Pour toute demande de clarifications, les 
soumissionnaires sont invités à écrire à 

l'adresse suivante au plus tard le 10.07.2026 : 
pakpabla@uncicef.org, modia@unicef.org et 

rngaide@unicef.org  
 

 

Exigences 

Langue : Toute la documentation doit être en Français  

Les articles proposés doivent être des produits d'origine (preuve à fournir avec l'offre) 

 

Supply & Logistic Specialist  

 

 

 
 

Signature :   ______________                                                         Date :  ___________________    

 
 

  

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

01-07-2026

https://www.ungm.org/
mailto:mtaappeldoffres@unicef.org
mailto:pakpabla@uncicef.org
mailto:modia@unicef.org
mailto:rngaide@unicef.org
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Termes de Référence (TDR) 

 Fourniture de 130 réservoirs/cuve en fibre de verre collée résine = FRP/GRP 1 m3 à 3 m3 

 
1. Contexte et justification 

Dans le cadre de la réponse d’urgence du projet CERFT par des actions anticipatoires collectives afin de réduit l’impact 

humanitaire de la sécheresse sur les personnes les plus vulnérables dans la région du Guidimakha en Mauritanie, 
spécifiquement les moughataas de Wompou, Selibaby et Ould Yengé, durant les saisons 2026 et 2027.  Il est prévu de mettre en 

œuvre des paquets d’activités par les agences des Nations Unies et leurs partenaires, y compris le Gouvernement, après 

l’atteinte du seuil de déclenchement afin de subvenir aux besoins de la population à risque avant que l'impact humanitaire du 
choc ne se fasse ressentir. 

Parmi le paquet d’activité prévu par UNICEF dans le cadre de cette réponse d’urgence, figure « Fourniture, stockage et 

traitement d’urgence de l’eau potable pour les communautés ». 

La mise en œuvre de cette activité nécessite l’achat et la fourniture de réservoirs/cuve en fibre de verre collée résine 

(FRP/GRP) 1 m3 à 3 m3 qui fait l’objet de ces présentes TDR. 

 

L’entreprise/fournisseur qui sera retenu doit donc être qualifié et expérimenté pour réaliser la prestation conformément aux 
prescriptions techniques des matériaux et livrables ci-dessous. Il exprime ainsi les besoins du maître d’ouvrage et les démarches 

pour les combler. Ils ne sauraient être exhaustifs ni limitatifs. L’entreprise ne pourra prétexter d’aucune omission pour réclamer 

un avenant à son contrat. Il appartient au soumissionnaire de demander toutes les informations qui lui font défaut au moment de 
l’élaboration de son offre (technique et financière) pour la prestation demandée. 

 

2. Objectifs  

Les présents TDR ont pour objectif de définir la qualité, les modalités/conditions pour la fourniture et la livraison de 130 unités 

de réservoirs/cuve en fibre de verre collée résine (FRP/GRP) dont les volumes varient entre 1 à 3 m3 selon les quantités 

(voir tableau en annexe). 

 

3. Composition et qualité des matériaux (voir photo en annexe) 

Les matériaux doivent impérativement êtres en polyester renforcé en fibres de verre FRP/GRP en résine alimentaire car 

destiné à la conservation de l’eau potable. 

 
 

a) Le produit recherché doit répondre aux caractéristiques techniques ci-dessous ou similaire : 

• Traitement UV 
Enduction PVC ou gelcoat anti-UV obligatoire pour résister à l’ensoleillement de la zone du projet (Guidimakha). 

 

• Etanchéité 
Monobloc moulé = pas de fuite, sans collage. Resistance chimique (test à faire avec la conservation de l’eau pendant 24 h 

avant achat).  

 

• Température 
Résistant à une température entre –30 et +70 °C pour les versions PVC et à une pression de 150 psi/10 ans. 

 

 
 

 

• Dimensions de la cuve 

Horizontale couchée de 1000 litres à 3000 litres avec des dimensions standards selon le volume. 

 

• Accesoires 

Trappe visite de 400 mm de diamètre, 2 piquages remplissage/vidange de 25 à 40 mm et évent anti-surpression. 
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b) Fonctionnalités et Confort 

 

• Stockage d’eau propre 

Résine alimentaire + paroi opaque, pas de lumière = O algue, 0 gout plastique. L’eau reste potable même à + 45 °C  

 
• Remplissage/vidange rapide 

Avec les 2 piquages latéraux et la vanne à bille incluse, le branchement direct sur motopompe ou réseau est possible avec un 

débit adaptable à la demande. 
 

• Installation facile 

Avec son poids maximal de 25 kg à 115 kg, il est maniable et facile à installer sans pas de génie civil, 2 personnes peuvent le 
faire. 

 

 

4. Livrables attendus 

Livraison de 140 réservoirs/cuve en fibre de verre collée résine (FRP/GRP) 1 m3 à 3 m3 directement sur les sites/localités 

de mise en œuvre du projet avec la possibilité de prendre de prestataires différents (un pour la fourniture et l’autre pour la 

livraison). 
 

NB : Durant le processus de sélection et avant confirmer la commande il faudra au préalable et impérativement faire les tests 

nécessaires/utiles afin de valider la qualité et la conformité du produit conformément aux prescriptions des TDR  
 

 

5. Durée et calendrier de livraison/fourniture du produit 

Le délai de livraison souhaité est de 3 semaines  a compté de la date de signature du contrat. 
 

 

Annexes photos :  
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CLAUSES ET CONDITIONS GENERALES DES CONTRATS INSTITUTIONNELS DE L'UNICEF 

 
1. Confirmation de réception 

La signature et la remise de la confirmation de réception d'une copie du Contrat émis par l'UNICEF ou le fait de commencer les travaux définis dans le Contrat constitueront la 

confirmation d'un arrangement liant l'UNICEF et le prestataire. 

 

2. Date de livraison 

La Date de Livraison est celle où la prestation définie par le Contrat est livrée au lieu indiqué dans les termes du Contrat. 

 

3. Modalités de paiement 

(a) A moins d'autres conditions stipulées dans le Contrat, le paiement sera effectué par l'UNICEF au plus tard 30 jours après la présentation de la facture du prestataire, après 

que la prestation ait été validée conforme au Contrat par l'UNICEF. 

(b) Le paiement effectué suivant la facture mentionnée ci-dessus reflètera toute ristourne prévue selon les termes de paiement, sous réserve que le paiement soit effectué dans le 

délai prévu par les termes de paiement définis dans le Contrat. 

(c) Les prix indiqués dans le Contrat ne pourront être augmentés à moins d'un accord de l'UNICEF 

 

4. Limites de l'Engagement Financier 

Aucune augmentation de l'engagement financier de l'UNICEF ou des coûts de prestation pouvant résulter de changements dans la conception, les modifications ou 

l'interprétation des termes de référence ne sera autorisée ou payée au prestataire sauf accord de l'autorité contractante au moyen d'un amendement du Contrat avant l'inclusion 

de ces modifications dans la prestation. 

 

5. Exemption de Taxes 

La Section 7 de la Convention sur les Immunités et Privilèges des Nations Unies stipule, inter alia, que l'Organisation des Nations Unies, y compris ses organes subsidiaires, 

bénéficie de l'exonération de toutes taxes directes et de toutes redevances douanières concernant l'importation et l'exportation d'articles destinés à son usage officiel. Par 

conséquent, le prestataire autorise l'UNICEF à déduire de sa facture tout montant correspondant aux droits et taxes qui auraient été facturés à l'UNICEF par le prestataire. Le 

paiement du montant de la facture rectifiée dans ce sens représentera le paiement intégral par l'UNICEF. En cas de refus par une autorité fiscale de reconnaître l'exonération de 

taxes par les Nations Unies, le prestataire consultera immédiatement l'UNICEF pour décider d'une procédure acceptable pour les deux parties. 

Par conséquent, le prestataire autorise l'UNICEF à déduire de la facture tout montant représentant des taxes, droits ou charges fiscales à moins d'une consultation préalable de 

l'UNICEF avant le paiement de la facture, à moins que l'UNICEF ait spécifiquement autorisé le prestataire à régler ces taxes, droits ou charges contestées. Auquel cas le 

prestataire soumettra à l'UNICEF la preuve écrite du paiement des taxes, droits ou charges dûment autorisées. 

 

6. Statut Légal 

Le prestataire sera considéré comme ayant le statut légal de prestataire indépendant vis-à-vis de l'UNICEF. Le personnel et ses sous contractants ne seront, en aucun cas, 

considérés comme employés ou agents de l'UNICEF. 

 

7. Responsabilité du prestataire vis-à-vis de ses employés 

Le prestataire assumera la responsabilité de la compétence professionnelle et technique de ses employés et sélectionnera, pour la réalisation de la prestation faisant l'objet du 

Contrat, des individus de confiance pouvant assurer la bonne exécution du contrat, respecter les coutumes locales et se conformer à un devoir de conduite morale et éthique de 

haut niveau. 

 

8. Indemnisation 

Le prestataire sera tenu, à ses frais, d'indemniser, protéger et défendre l'UNICEF, ses cadres, agents, personnel et employés contre tous procès, plaintes, requêtes ou 

responsabilités de toute nature, y compris les coûts et dépenses résultant d'actions ou omissions du prestataire, de ses employés ou sous-traitants, dans l'exécution du Contrat. 

La présente réserve s'étendra, inter alia, à toutes plaintes et responsabilités concernant la compensation des ouvriers, la responsabilité concernant la qualité de la prestation ainsi 

que toute responsabilité dans l'utilisation d'inventions, de matériels patentés, d'articles brevetés et toute autre propriété intellectuelle par le prestataire, ses employés, 

responsables, agents, travailleurs ou sous-traitants. Les obligations couvertes par le présent Article ne sont pas annulées à la fin du contrat. 

 

9. Assurances et obligations envers de tierces personnes. 

(a) Le prestataire sera tenu d'assurer et de maintenir une couverture d'assurance contre tous les risques couvrant les biens et équipements destinés à l'exécution de ce Contrat. 

(b) Le prestataire fournira et maintiendra une obligation d'assurance de compensation et de responsabilité envers ses employés pour la couverture de demandes de dommages et 

intérêts pour décès, blessures corporelles ou dommages de biens, résultant de l'exécution de ce Contrat. Le prestataire justifiera également une assurance en responsabilité 

envers ses sous-traitants. 

(c) Le prestataire sera également tenu de fournir et de maintenir une assurance en responsabilité d'un montant adéquat pour couvrir les demandes de dommages de la part de 

tiers pour cause de décès, blessure corporelle ou dommages de biens résultant en relation avec l'exécution de ce Contrat ou en raison d'utilisation de véhicules, bateaux, avions 

ou tout autre équipement appartenant ou loués par le prestataire ou par ses agents, employés ou sous-traitants chargés d'exécuter des travaux ou services dans le cadre du 

Contrat. 

(d) A l'exception de l'assurance d'indemnisation des ouvriers, les polices d'assurance sous le présent Article :  

(i) incluront l'UNICEF en qualité d'assuré additionnel ; 

(ii) stipuleront une clause de renonciation de subrogation des droits du prestataire par l'assuré contre l'UNICEF 

(iii) Stipuleront un préavis par écrit de trente (30) jours qui devra être appliqué pour toute annulation ou modification de la couverture d'assurance. 

 

10. Les Sources d'instructions 

Le prestataire ne recherchera ni n’acceptera, en aucun cas, des instructions émanant d'une autorité autre que l'UNICEF, pour l'exécution de ses engagements contractuels. Le 

prestataire n'entreprendra aucune action pouvant porter préjudice à l'UNICEF ou aux Nations Unies et accomplira dûment ses engagements dans le meilleur intérêt de 

l'UNICEF. 

 

11. Gages, nantissements, privilèges 

Le prestataire ne pourra pas et ne permettra à qui que ce soit que des gages, privilèges et/ou nantissements soient placés ou garder dans des dossiers d’organismes publics ou 

dans un dossier avec l’UNICEF sur les montants dus ou qui seraient dus dans le cadre de ce contrat, ni à la suite toute autres réclamations ou requêtes contre le prestataire. 

 

12. Propriété des équipements 
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Les équipements et fournitures fournis par l'UNICEF demeurent propriété de l'UNICEF et seront restitués à l'UNICEF à la fin de ce Contrat ou lorsque leur utilisation n'est plus 

requise par le prestataire. Ces équipements seront restitués à l'UNICEF dans le même état de leur remise au prestataire, sous réserve des usures normales. 

 

13. Droits, Modèles et autres Droits de Propriété 

L'UNICEF détiendra la propriété intellectuelle et autres droits de propriété y compris, sans que cela ne soit limitatif, les patentes, droits de propriété et marques, pour tous les 

documents et autres matériels directement liés, préparés ou collectés pour et durant l'exécution de ce Contrat. A la demande de l'UNICEF, le prestataire veillera à prendre 

toutes les actions nécessaires, produire les documents requis et assister d'une manière générale au respect de ces droits de propriété et les remettre à l'UNICEF, en conformité 

avec les lois en vigueur. 

 

14. Nature confidentielle des documents 

(a) tous dessins, cartes, photographies, mosaïques, plans, rapports, recommandations, devis, documents et autres données collectées ou reçus par le prestataire dans le cadre du 

Contrat resteront propriété de l'UNICEF, considérés confidentiels et remis aux seuls responsables autorisés de l'UNICEF à la fin de la prestation couverte par le Contrat.  

(b) Le prestataire pourra communiquera en aucune manière ni à tout moment au gouvernement ou toute autre autorité extérieure à l'UNICEF, des informations qu'il aura 

recueillies dans le cadre de son association avec l'UNICEF si elles ne sont pas du domaine public, sauf autorisation de l'UNICEF. Le prestataire ne pourra utiliser lesdites 

informations à son avantage personnel. Ces obligations demeurent valides au-delà de la fin de ce contrat avec l'UNICEF. 

 

15. Force Majeure ; autres modifications dans les conditions 

(a) Dans l'éventualité de cas constituant force majeure, de changements ou immédiatement après leur occurrence, le prestataire en informera l'UNICEF d'une manière détaillée 

et par écrit lorsque ces cas ou changements constituent un obstacle à la bonne exécution des obligations et responsabilités du prestataire dans le cadre du Contrat. Le prestataire 

informera également l'UNICEF de tous changements dans les conditions ou évènements qui interfèrent ou menacent les opérations du prestataire dans le cadre du Contrat. A 

réception de l'information sous cet article, UNICEF prendra, à sa seule discrétion, les mesures adéquates ou nécessaires dans ces circonstances, y compris une prolongation 

raisonnable du délai accordé au prestataire pour la réalisation de ses obligations dans le cadre du Contrat. 

(b) Si le prestataire est dans l'incapacité permanente, totale ou partielle d'assumer les obligations et responsabilités stipulées par le Contrat en raison d'une force majeure, 

l'UNICEF aura le droit de suspendre ou de résilier ce Contrat conformément aux mêmes termes et conditions de l'article 16 « Résiliation », à l'exception d'une période de 

préavis de sept (7) jours au lieu de trente (30) jours. 

(c) Le terme Force Majeure est utilisé dans cet Article pour qualifier les catastrophes naturelles, conflits (déclarés ou non), invasion, révolution, insurrection ou autres actes de 

nature ou force similaires. 

 

16. Résiliation 

A défaut par le prestataire de livrer partie ou totalité des produits dans les délais prescris dans le Contrat, de non-respect des termes, conditions ou obligations du Contrat, de 

banqueroute, liquidation ou insolvabilité, ou lorsque le prestataire est assigné à cession à ses créanciers ou dans le cas de nomination d'un administrateur judiciaire pour 

insolvabilité du prestataire, l'UNICEF peut, sans préjudice de tout autre droit ou action pouvant être appliqués conformément aux termes et conditions, résilier tout ou partie du 

contrat sous préavis de trente (30) jours. 

L'UNICEF se réserve le droit de résilier le contrat sans justification et à tout moment, sous préavis par écrit de trente (30) jours adressé au prestataire, auquel cas UNICEF 

remboursera au prestataire les coûts d'un montant raisonnable qui auront été engagés par le prestataire jusqu' au moment de réception du préavis de résiliation. 

En cas de résiliation du contrat, l'UNICEF ne paiera au prestataire que les travaux et services effectués de manière satisfaisante conformément aux termes du Contrat. 

A partir de la date du préavis, le prestataire ne pourra plus prétendre à des paiements supplémentaires mais restera responsable vis à vis de l'UNICEF de toute perte ou 

dommage raisonnables encourus par l'UNICEF en raison de la défaillance. Le prestataire ne sera pas tenu responsable de toute perte ou dommage encourus dans le cadre du 

Contrat si la défaillance dans l'exécution du Contrat est causée par un cas de force majeure. 

A la résiliation du contrat, l'UNICEF peut demander au prestataire de livrer les tâches qui auraient été complétées, validées mais non livrées jusqu' à la date de notification, 

ainsi que tous matériels ou procédé d'opération spécifiquement relié à ce Contrat. Sous réserve de déductions réclamées par l'UNICEF en relation avec le contrat ou sa 

résiliation, l'UNICEF paiera la valeur des prestations qui auront été effectuées de manière satisfaisante. 

Les procédures d'arbitrage énoncées dans l'article 22 “règlement de litiges” n'ont pas valeur de résiliation du Contrat. 

 

17. Sous-traitance 

Tout appel aux services de sous-traitants par le prestataire devra faire l'objet d'une revue et autorisation préalables de l'UNICEF. Cette autorisation ne relèvera pas le prestataire 

de ses obligations dans le cadre de ce Contrat. Les termes de toute sous-traitance devront être en relation et en conformité avec les provisions du Contrat. 

 

18. Cession et insolvabilité 

Sauf autorisation écrite de l'UNICEF, le prestataire ne pourra céder, transférer, gager ou effectuer d'autres actions de cession de tout ou partie des droits et obligations du 

prestataire dans le cadre du Contrat. 

En cas d'insolvabilité ou de modification de l'autorité du prestataire pour cause d'insolvabilité, l'UNICEF peut, sans préjudice d'autres droits ou actions, résilier le Contrat par 

notification écrite. 

 

19. Utilisation des dénominations et emblèmes NATIONS UNIES et UNICEF : 

Le prestataire n'est pas autorisé, en aucune manière, à utiliser la dénomination, l'emblème ou le cachet officiels des Nations Unies ou de l'UNICEF, ni toute abréviation de 

dénominations. 

 

20. Implication de membres du personnel 

Le prestataire se porte garant qu'aucun membre du personnel de l'UNICEF ou des Nations Unies n'aura reçu ou recevra du presta taire des avantages directs ou indirects en 

relation avec ce Contrat. Le prestataire admet que la violation de cette disposition constitue une violation d'un terme majeur du Contrat. 

 

21. Interdiction de publicité 

Sauf autorisation spécifique de l'UNICEF, le prestataire ne pourra utiliser le nom de l'UNICEF aux fins de publicité ni divulguer la fourniture de biens ou services à l'UNICEF 

sans autorisation expresse de celle-ci. 

 

22. Règlement de litiges 

Règlement à l'amiable 

Les parties s'efforceront de résoudre à l'amiable tout différent, controverse ou réclamation concernant ce Contrat ou toute violation, résiliation ou invalidité de celui-ci. Le 

règlement à l'amiable, en conciliation entre les deux parties, s'appliquera suivant les règles de conciliation de l'UNCITRAL ou par toute autre procédure convenue entre les 

deux parties. 

Arbitrage 

A moins d'un règlement à l'amiable, conformément à l'article ci-dessus dans un délai de soixante (60) jours après la réception par l'une ou l'autre des parties d'une demande de 

règlement à l'amiable, tout litige, controverse ou réclamation survenant dans le cadre du Contrat, entre les deux parties, concernant la violation, la résiliation ou l'invalidité du 

Contrat, seront soumis à arbitrage selon les règles d'arbitrage de la CNUDCI. La décision d'attribution de dommages ne relève pas du tribunal d'arbitrage. De même, la décision 
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de paiement d'intérêts excédant six pour cent (6%) ne relève pas du tribunal d'arbitrage, qui se limitera ainsi au plus simple. Les parties seront liées par la décision d'arbitrage 

qui sera considérée comme l'adjudication définitive de la controverse, réclamation ou litige concernés. 

 

23. Immunités et privilèges 

Les immunités et privilèges des Nations Unies, y compris ses organes subsidiaires, ne pourront être révoqués. 

24. Travail des Enfants 

L'UNICEF souscrit entièrement à la Convention sur les Droits des Enfants et attire l'attention de tous les fournisseurs potentiels sur l'Article 323 de la Convention qui exige 

inter alia la protection des enfants contre tout travail présentant des risques ou ayant une implication sur leur éducation ou pouvant être dangereux pour leur santé ou leur 

développement physique, mental, spirituel ou social. 

 

25. Mines anti-personnel 

L'UNICEF soutient l'interdiction internationale de production de mines anti-personnel. Des milliers de personnes, en majorité des femmes et des enfants, ont été tués ou blessés 

par des mines anti-personnel. Les mines anti-personnel représentent un sérieux obstacle au retour des personnes déplacées de leurs lieux de résidence en raison de conflits 

autour de leurs villages et foyers. L'UNICEF a par conséquent, décidé de ne pas se procurer des produits auprès d'entreprises qui commercialisent ou fabriquent des mines anti-

personnel ou leurs composantes. 

 

26. Autorisation de modification 

Aucune modification ni changement du Contrat, aucune annulation de ses termes ni relation contractuelle additionnelle d'aucune sorte seront valables ni applicables contre 

l'UNICEF à moins qu'elles ne soient validées par un amendement du Contrat, signé et autorisé par l'autorité officielle de l'UNICEF. 

 

27. Remplacement de personnel 

L'UNICEF se réserve le droit de demander le remplacement d'employés du prestataire en raison de performances jugées insatisfaisantes. Après une notification par écrit, le 

prestataire présentera à l'étude et accord de l'UNICEF le CV des candidats appropriés dans les trois (3) jours. Le prestataire devra remplacer le personnel non satisfaisant dans 

un délai de sept (7) jours après la sélection par l'UNICEF. 

Dans l'indisponibilité, pour quelque raison, d'un ou de plusieurs membres du personnel clés du personnel pour les prestations comprises dans le Contrat, le prestataire (i) en 

informera l'UNICEF au moins quatorze (14) jours à l'avance et (ii) obtiendra l'accord de l'autorité chargée du projet avant d'effectuer le remplacement du personnel clé. Le 

personnel clé consiste en : 

(a) Personnel identifié comme des personnes clés dans la proposition (au moins partenaires, directeurs, auditeurs senior), ceux qui seront responsabilisés pour une bonne 

exécution du contrat. 

(b) Personnel dont les CV auront été soumis avec la proposition et, 

(c) Individus qualifiés de personnel clé dans le Contrat 

Dans sa notification au responsable du projet, le prestataire fournira des explications sur les circonstances qui justifient les remplacements proposés et soumettra, avec le plus 

de détails possibles, les justificatifs et qualifications du personnel de remplacement pour permettre une évaluation de l'impact sur l'engagement. 

L'accord de l'UNICEF pour le personnel de remplacement ne libère par le prestataire de ses responsabilités dans ses engagements dans le cadre du Contrat. 
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